
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le non-respect des délais de paiement entrainera le renvoi de l’élève sans condition. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

GROUPE SCOLAIRE LA SOURCE                  
Tél: 27-21-51-71-95 Cél: 01-02-36-85-59 | Site: www.ecolelasource.ci | Email: info@ecolelasource.ci                                                                        

Abidjan Koumassi Nord-est (Prodomo non loin des residences Agouti et Pangolin)                                                                                                 

Année Scolaire: 2026-2027 

CONDITIONS D’INSCRIPTION AU SECONDAIRE (1er et 2nd CYCLE) 

Dispositions à prendre au titre de l’année scolaire 2026-2027 

Les inscriptions et réinscriptions se feront du Lundi 1er Juin au Vendredi 31 Juillet 2026. Les parents 
qui souhaitent retier leurs enfants doivent le signaler avant le 1er Juillet 2026.  
Le test de recrutement des nouveaux élèves non affectés pour les niveaux cinquième, quatrième, 
seconde et première se deroulera le Mardi 1er Septembre 2026 à partir de 08 heures.   
 

La rentrée des classes se fera comme suit: 

 Le Lundi 07 septembre 2026 à 07H 30 pour les classes d’examen (Troisième et Terminale) 

 Le Lundi 14 septembre 2026 à 07H 30 pour les classes intermédiaires  

1er Cycle: Frais d’inscription et Echéancier de la scolarité  

 Inscription 
(Avant le 
31 Août 
2026) 

ECHÉANCIER MENSUEL DES FRAIS DE SCOLARITÉ Montant 
Total des 
Frais 
d’écolage 

30 Sept. 30 Oct. 30 Nov. 30 Déc. 30 Janv. 28 Fév. 

Affectés 180.000 30.000 30.000 30.000 30.000 30.000 30.000 360.000 

Non 
Affectés 

240.000 40.000 40.000 40.000 40.000 40.000 40.000 480.000 

Droit d’examen BEPC: 4.000 FCFA (Payable à l’inscription) 
 

2nd Cycle: Frais d’inscription et Echéancier de la scolarité  

 Inscription 
(Avant le 
31 Août 
2026) 

ECHÉANCIER MENSUEL DES FRAIS DE SCOLARITÉ Montant 
Total des 
Frais 
d’écolage 

30 Sept. 30 Oct. 30 Nov. 30 Déc. 30 Janv. 28 Fév. 

Affectés 190.000 30.000 30.000 30.000 30.000 30.000 30.000 370.000 

Non 
Affectés 

270.000 40.000 40.000 40.000 40.000 40.000 40.000 510.000 

Droit d’examen BAC: 7.000 FCFA (Payable à l’inscription) 
 

Mode de Paiement  

 Les versements en espèces se font dans toutes les agences : 
o  SIB sur le Numéro de compte : CI 007 01040 900007236740 37 
o NSIA sur le Numéro de compte : CI 042 01239 039360000356 94 
o ECOBANK sur le Numéro de compte : CI059 01031 122333750001 01                                                                                                                              

(NB: Merci d’ajouter les frais de timbre au montant du dépôt en espèce: 100 FCFA) 
 

 Les virements : 
o SIB :  IBAN CI93 CI00 7010 4090 0007 2367 437 / CODE BIC : SIVBCIABXXX 
o NSIA : IBAN CI93 CI04 2012 3903 9360 0003 5694  
o ECOBANK : IBAN CI93 CI05 9010 3112 2333 7500 0101 CODE SWIFT : ECOCCIAB 

 Les règlements par chèque sont à faire au nom du : GROUPE SCOLAIRE LA SOURCE 
 Possibilité de paiement par carte bancaire, par mobile money au secrétariat de l’établissement. Prévoir les frais 

de transaction 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Dossier à fournir   

Pour les anciens élèves  
 La fiche d’inscription en ligne 2026-2027 
 La fiche de réinscription dûment remplie  
 Trois (3) photos d’identité du même tirage en couleur. Aucune photo numérique ne sera autorisée  
 Trois (3) enveloppes sans timbre au format A5 
 Une fiche médicale à retirer auprès des éducateurs, à remplir et à déposer à l’inscription 
 Le bordereau de versement des frais d’inscription de la banque  

 

Pour les nouveaux élèves  
 La photocopie de la carte CMU (Couverture maladie universelle) ou la photocopie du récépissé 

d’enrôlement 
 La fiche de renseignement (Parents/Elève) dûment remplie  
 Un exemplaire de l’original de l’extrait d’acte de naissance  
 Quatre (4) photos d’identité du même tirage en couleur. Aucune photo numérique ne sera autorisée 
 Un certificat de scolarité de l’établissement d’origine ou le relevé de notes du troisième trimestre de l’année 

scolaire 2025-2026 
 Une photocopie du relevé de notes du CEPE pour les élèves de la sixième et du BEPC pour les élèves de la 

seconde sur présentation de l’original 
 La fiche d’affectation pour les élèves admis au CEPE Session 2026 ou la fiche d’orientation pour les élèves 

admis au BEPC Session 2026 
 Un livret scolaire pour les élèves de la sixième (6ème) ou venant de l’étranger (sans matricule DESPS) 

o NB : Pour les élèves orientés en 2nde, transférés ou admis au test d’entrée, une fiche de retrait de 
dossier est à retirer auprès des éducateurs de niveau. Le dossier intégral retiré doit être déposé à 
l’inscription 

 Trois (3) enveloppes sans timbre au format A5 
 Une chemise à rabat de couleur rouge pour les filles ou une chemise à rabat de couleur bleue pour les 

garçons 
 Une fiche médicale à retirer auprès des éducateurs, à remplir et à déposer à l’inscription 
 Le bordereau de versement des frais d’inscription de la banque  
 La fiche d’inscription en ligne de l’année 2026-2027 

 

Informations utiles   
 Les fournitures scolaires et le petit matériel seront contrôlés pendant la première semaine de la rentrée des 

classes.  
 L’inscription ou la réinscription ne pourra être traitée que sur présentation du dossier complet de l’élève.  

Autres services    

TRANSPORT 
 

KOUMASSI MARCORY PORT BOUET  
2 voyages 2 voyages 2 voyages 
Montant Montant Montant 
240.000 310.000 340.000 

Inscription: 
100.000 

Inscription: 
100.000 

Inscription: 
100.000 

5 Oct.: 28.000 5 Oct.: 42.000 5 Oct.: 48.000 
5 Nov: 28.000 5 Nov: 42.000 5 Nov: 48.000 
5 Déc: 28.000 5 Déc: 42.000 5 Déc: 48.000 
5 Janv.: 28.000 5 Janv.: 42.000 5 Janv.: 48.000 
5 Fév.: 28.000 5 Fév.: 42.000 5 Fév.: 48.000 

 

CANTINE 
 

Montant total à payer 
300.000 FCFA 

Montant à verser à l’inscription:  
100.000 FCFA 

Mensualités 
5 Oct.:  40.000 FCFA 
5 Nov: 40.000 FCFA 
5 Déc.: 40.000 FCFA 

5 Janv.: 40.000 FCFA 
5 Fév.: 40.000 FCFA 

 

NB: L’inscription au transport ou à la cantine doit être réglée avant le 1er Septembre 2026. 
D’autre part, les tarifs pourraient subir une hausse en cas d’augmentation du prix du carburant.  


